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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 14-97, 15 janvier 1997
Loi sur les coopératives
(L.R.Q., c. C-67.2)

Règlement
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur les coopératives

ATTENDU QU’en vertu des articles 244, 270 et 282 de
la Loi sur les coopératives (L.R.Q., c. C-67.2), modifiée
par le chapitre 67 des lois de 1995, le gouvernement
peut édicter des règlements pour l’application de cette
loi;

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du règlement en annexe au présent décret a été publié à
la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
16 octobre 1996 avec avis qu’il pourrait être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication;

ATTENDU QUE ce délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QU’aucun commentaire n’a été reçu;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du vice-premier ministre et ministre d’État de
l’Économie et des Finances et de la ministre déléguée à
l’Industrie et au Commerce:

QUE le Règlement modifiant le Règlement d’applica-
tion de la Loi sur les coopératives, ci-annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur les
coopératives
Loi sur les coopératives
(L.R.Q., c. C-67.2, a. 244, 270 et 282;
1995, c. 67, a. 148)

1. Le Règlement d’application de la Loi sur les coo-
pératives, édicté par le décret 2560-83 du 6 décembre 1983
et modifié par les règlements édictés par les décrets 318-86
du 19 mars 1986, 1590-93 du 17 novembre 1993 et
1878-93 du 15 décembre 1993, est de nouveau modifié
par le remplacement de l’article 5 par le suivant:

«5. Lorsqu’une personne morale est fondatrice, co-
pie de la résolution qui l’autorise à être fondatrice et qui
désigne une personne pour signer les statuts de constitu-
tion en son nom, doit accompagner les statuts. Cette
copie doit être certifiée conforme. ».

2. L’intitulé du chapitre II de ce règlement est rem-
placé par le suivant:

« NOM ».

3. L’article 7 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«7. En plus de l’un des termes appropriés visés aux
articles 16 et 221.7 de la loi, le nom d’une coopérative
doit contenir un mot ou une expression qui reflète son
objet coopératif et un élément distinctif. ».

4. L’article 8 de ce règlement est modifié par le rem-
placement des mots «de la dénomination sociale» par
les mots «du nom ».

5. L’article 9 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans la partie qui précède le paragraphe 1°,
des mots «La dénomination sociale » par les mots « Le
nom ».

6. L’article 10.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans la partie qui précède le paragra-
phe 1°, des mots «La dénomination sociale» et «si elle»,
respectivement, par les mots «Le nom» et «s’il ».

7. L’article 10.2 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement, dans la partie qui précède le
paragraphe 1°, des mots «une dénomination sociale »
par les mots « un nom »;
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2° par le remplacement des paragraphes 1° et 2° par
les suivants:

«1° le caractère distinctif de ce nom et de l’autre
nom utilisé et de chacun de leurs éléments, leur ressem-
blance visuelle ou phonétique et la ressemblance entre
les idées évoquées par ces noms;

2° la manière dont ces noms sont utilisés.».

8. L’article 10.3 de ce règlement est modifié par le
remplacement de la partie qui précède le paragraphe 1°
par ce qui suit:

«10.3 Si le nom est susceptible de laisser croire à un
lien ou de prêter à confusion en vertu des critères men-
tionnés à l’article 10.2, on doit alors tenir compte aussi
de la notoriété de ce nom et de l’autre nom utilisé ainsi
que de la concurrence ou de la probabilité de concur-
rence entre les personnes, sociétés ou groupements que
ces noms désignent, eu égard:».

9. L’article 11 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans la partie qui précède le paragra-
phe 1°, des mots «La dénomination sociale» par les
mots «Le nom ».

10. L’article 12 de ce règlement est abrogé.

11. L’article 17 de ce règlement est modifié par le
remplacement des mots « la valeur des ventes ou des
revenus bruts a» par les mots « les produits ont».

12. L’article 19 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«19. Ces états financiers doivent être adaptés aux
particularités de l’entreprise coopérative de la façon
suivante:

1° les ristournes attribuées sous forme de prêt, le cas
échéant, doivent être le dernier poste de la rubrique
«Passif»; cette rubrique est suivie de la rubrique «Avoir»
qui se subdivise en une section «Parts privilégiées parti-
cipantes», une section «Avoir des membres » et une
section «Avoir de la coopérative, de la fédération ou de
la confédération», selon le cas;

2° la section « Parts privilégiées participantes» ne
mentionne que le montant des parts privilégiées partici-
pantes payées;

3° la section «Avoir des membres» ne mentionne
que:

a) le montant des parts sociales payées;

b) le montant des parts privilégiées payées;

4° la section « Avoir de la coopérative, de la fédéra-
tion ou de la confédération », selon le cas, mentionne:

a) les trop-perçus ou excédents devant être affectés
selon l’article 143 de la loi;

b) le montant de la réserve visée à l’article 145 de la
loi;

c) le montant du surplus d’apport ou de l’excédent
d’évaluation, le cas échéant;

5° les expressions « trop-perçus» ou « excédents »
remplacent l’expression « bénéfices »; l’expression « ex-
cédents» peut s’employer pour toutes les catégories de
coopératives, tandis que l’expression « trop-perçus» ne
s’emploie que dans le cas des coopératives d’approvi-
sionnement en biens ou services;

6° l’expression « déficit » remplace l’expression
« perte» à l’état des résultats;

7° l’état de la réserve qui remplace l’état des bénéfi-
ces non répartis mentionne:

a) le solde à la fin de l’exercice précédent;

b) les trop-perçus ou excédents de l’exercice précé-
dent devant être affectés selon l’article 143 de la loi;

c) le détail des ristournes attribuées par la dernière
assemblée générale annuelle;

d) les intérêts payés à titre de participation dans les
trop-perçus ou excédents sur les parts privilégiées parti-
cipantes, le cas échéant;

e) les impôts payés ou récupérés;

f) tout redressement requis, le cas échéant;

g) le déficit de l’exercice additionné des intérêts payés
sur les parts privilégiées et les parts privilégiées partici-
pantes, le cas échéant.».

13. L’article 21 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«21. Les intérêts payés sur les parts privilégiées et les
parts privilégiées participantes, autres que ceux payés à
titre de participation dans les trop-perçus ou excédents,
sont déduits des trop-perçus ou excédents nets de l’exer-
cice pour établir les trop-perçus ou excédents devant
être affectés selon l’article 143 de la loi. Dans le cas
d’un déficit, ces intérêts s’additionnent. ».

14. L’article 22 de ce règlement est modifié par le
remplacement des mots « résultats extraordinaires » par
les mots « éléments extraordinaires».



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 janvier 1997, 129e année, no 4 749

15. L’article 23 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«23. Les renseignements suivants doivent être don-
nés dans des notes distinctes aux états financiers:

1° le nombre de parts de qualification visées à l’arti-
cle 38.3 de la loi, les modalités de paiement de ces parts
et la valeur totale des parts détenues par des membres
décédés, démissionnaires ou exclus, si cette valeur ex-
cède 5 % de la valeur des parts payées;

2° la proportion des opérations que la coopérative a
effectuées avec ses membres au sens de l’article 45 du
présent règlement.».

16. L’article 26 de ce règlement est remplacé par le
suivant:

«26. La mission d’examen visée à l’article 139 de la
loi, est la mission d’examen définie aux chapitres 8100
et 8200 du Manuel de l’I.C.C.A..».

17. L’article 30 de ce règlement est modifié par le
remplacement du mot «spéciales» par le mot « extraor-
dinaires».

18. L’article 45 de ce règlement est modifié:

1° par le remplacement du paragraphe 3° du premier
alinéa par les suivants:

«3° fournir du travail, sauf les rémunérations payées;
dans le cas prévu au
paragraphe 3.1° du
présent article:

3.1° fournir du travail les rémunérations payées
conformément à par l’entreprise;»;
l’article 225 de la loi:

2° par l’addition, à la fin du cinquième alinéa, des
mots «ou par une fiducie dans laquelle la coopérative, la
fédération ou la confédération transfère des biens de son
patrimoine». 

19. Le chapitre XI de ce règlement, comprenant les
articles 50 à 54, est abrogé.

20. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 59, de ce qui suit:

«CHAPITRE XII.I
CONTINUATION D’UNE ASSOCIATION
EN MILIEU SCOLAIRE EN COOPÉRATIVE

59.1 Les statuts de continuation d’une association en
milieu scolaire en coopérative doivent être selon la forme
et la teneur prescrites à l’annexe 32.1.

59.2 Les documents prévus par les paragraphes 1° à
5° de l’article 252 de la loi doivent être selon la forme et
la teneur prescrites à l’annexe 32.2.

59.3 Une attestation selon la forme et la teneur pres-
crites à l’annexe 32.3, signée par le secrétaire de l’asso-
ciation, doit accompagner les statuts de continuation.

59.4 Les droits à payer lors de la requête demandant
la continuation d’une association en milieu scolaire en
coopérative sont de 145 $. Ces droits sont ajustés de la
manière prévue à l’article 69.1.».

21. L’article 61 de ce règlement est modifié par la
suppression du mot «social ».

22. L’article 62 de ce règlement est modifié par la
suppression du mot «social ».

23. L’article 65 de ce règlement est modifié par le
remplacement du mot «deux » par le mot « trois ».

24. Ce règlement est modifié par l’addition, à la fin,
de ce qui suit:

«71. Les droits à payer lors d’une demande de révo-
cation rétroactive de la dissolution d’une coopérative,
d’une fédération ou d’une confédération sont de 175 $.
Ces droits sont ajustés de la manière prévue à l’arti-
cle 69.1.

72. Aux fins de l’article 211.5 de la loi, le sens du
mot «opérations » est le même que celui prévu à l’arti-
cle 45 du présent règlement selon l’objet coopératif pour-
suivi.

73. Le certificat d’attribution de nom prévu par l’ar-
ticle 19 de la loi doit être selon la forme et la teneur
prescrites à l’annexe 38.

74. Le certificat de modification des statuts prévu par
l’article 211.6 de la loi doit être selon la forme et la
teneur prescrites à l’annexe 39. ».

25. Les annexes 1 à 24 et 29 à 37 de ce règlement
sont remplacées par les annexes 1 à 24 et 29 à 39 jointes
au présent règlement.

26. Les annexes 25 à 28 de ce règlement sont abro-
gées.

27. Le présent règlement entre en vigueur le 14 fé-
vrier 1997.
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